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Exigences du Décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 Article 3 :  
« […] L’étude d’impact présente 
successivement : 
• une analyse de l’état initial du site et de 

son environnement […]. 
• (D. n° 96-18 du 5 janv. 1996, art. 2-II-I°) 

une analyse des effets directs ou indirects, 
temporaires ou permanents de l’installation 
sur l’environnement, […], sur la commodité 
du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, 
émissions lumineuses) […] »  

 
GED Environnement réalise des enquêtes 
auprès de riverains pour évaluer l’impact
des nuisances de toutes natures 
 
 
Cette étude permet de : 
 

• discriminer les types de nuisances  
• différencier les sources d’odeurs 
• déterminer la zone géographique

impactée, 
• évaluer le nombre de personnes

gênées, 
• calculer des indicateurs de milieu : 

 indice de confort olfactif, 
 fréquences de perceptions, 
 etc. 

• identifier des craintes éventuelles liées 
aux odeurs (toxicité, moins value des 
biens, etc.) 

Éléments de base pour l’étude 
d’impact

Objectifs de l’évaluation de l’impact des 
nuisances

Répondre aux exigences 
réglementaire

Calculer des indicateurs de 
milieu

Différencier les origines des 
nuisances olfactives

Éléments de communication

Éléments de  référence pour
•Évaluer les progrès

•Caler les modèles de dispersions 
atmosphériques
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Les atouts de  
GED Environnement

 - Pôle Air - 

Nous remercions pour leur
confiance : 

 
▪ MAIRIE DE TOULOUSE 

▪ SEBL 

▪ PEUGEOT 

▪ CHARAL 

▪ TOTAL 

▪ SIAAP 

▪ Ets CAILLAUD 

▪ SARIA Industries 

▪ ONYX…. 

▪ Pilotage des campagnes d’enquêtes, 
▪ Expertise, 
▪ P

a
lus de 100 références dans cette 
pplication, 

▪ Calcul des expositions 
▪ S

p
c

ystème d’Information Géographique (SIG) 
our représentations cartographiques
onviviales. 

▪ Communication et gestion de crise 
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GED Environnement dispose d'outils et de 
compétences permettant de mener à bien les 
études d’impact de ses clients : 

Les apports de GED Environnement

GED Environnement (EOG) accompagne ses clients durant toute la démarche de diagnostic 
des nuisances olfactives et de leur maîtrise. 
 
Dans le milieu récepteur, ce diagnostic réalisé sous la forme d’une enquête est 
assimilable à une photographie de l’état de l’opinion vis-à-vis des nuisances en 
général, et des odeurs en particulier. GED Environnement met à la disposition de ses 
clients : 
 

▪ Son savoir faire pour la mise au point du protocole d’enquêtes et de l’échantillonnage 
populationnel conformément aux règles en vigueur,  

▪ Des logiciels de statistiques spécifiques et de géo référencement (SIG), 
▪ Une équipe spécialisée dans le traitement des données et dans la réalisation de 

cartes, 
▪ Une assistance assurée par des experts (réunions de décideurs locaux, publiques, 

CDH, CLIS, etc.) 
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